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VD 1300/02 

 

Direction générale 
de l’environnement (DGE) 

 

DIRECTIVE  

du 1er janvier 2023 

 

 

Sur l'organisation et le financement de la formation interne des SDIS en matière 

de lutte contre les pollutions et les évènements impliquant des hydrocarbures, 

des produits chimiques ou radioactifs ou d'autres éléments relevant de la 

sécurité biologique (ci-après : évènements ABC) 

 

 

 

 

LA DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL, URBAIN ET RURAL DE LA 

DIRECTION GENERALE DE L'ENVIRONNEMENT (ci-après : DGE-DIREV) 

ET L'ETABLISSEMENT CANTONAL D'ASSURANCE (ci-après : ECA) 

 

 

- Vu la loi sur le service de défense contre l'incendie et de secours (LSDIS) du 2 

mars 2010 

- Vu le règlement en matière d'organisation et de gestion en cas d'évènements 

ABC (R-ABC) du 16 décembre 2015 

- Vu l'arrêté sur le standard de sécurité cantonal ABC (A-ABC) du 16 décembre 2015 

 

 

Arrêtent 

 

 

1 Principes généraux 

La DGE-DIREV, conjointement avec l'ECA en application du R-ABC : 

- définit le nombre d'heures d'exercices nécessaire à chaque site opérationnel pour 

garantir l'accomplissement de ses missions dans le domaine ABC, 

- fixe le tarif de subventionnement applicable à la formation cantonale et aux 

exercices du domaine ABC. 
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2 Organisation 

 Centres de défense ABC 

Les sites opérationnels reconnus comme centres de défense ABC sont : 

Emplacement des sites opérationnels 

(SO) 
Catégorie de SO 

Payerne, Le Sentier, Aigle, Château-d'Oex Centre de défense ABC local 

Yverdon-les-Bains, Nyon, Vevey Centre de défense ABC régional 

Lausanne (SPP) Centre de défense ABC cantonal 

 Détachements de premiers secours 

Les sites opérationnels des détachements de premiers secours reconnus sur les 

interventions dans le domaine ABC (phases I et II chapitre 12.03 du règlement 

connaissances de base de la CSSP édition 2013) sont : 

 

Emplacement des sites opérationnels (SO) Catégorie de SO 

Leysin Morges  

Sapeurs-pompiers phase I et II 

Les Diablerets Denges  

Les Mosses St-Prex  

Forel St-Cergue 

Cully  Genolier  

Avenches  Oron  

Vully  Mézières  

Granges-près-Marnand Orbe 

Aubonne  Penthalaz 

Rolle  L'Isle 

Bière La Sarraz 

Gimel  Grandson 

St-Maurice  Yvonand 

Gland  Concise 

Echallens  Montreux 

Bercher  St-Légier 

Moudon  Jongny 

Thierrens Rougemont 

Rennaz  Ste-Croix  

Villars  Villars-Burquin  

Bex  Founex  

Gryon  L'Abbaye-Le Lieu  

Ollon  Vallorbe 
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 Service de permanence 

Le service de permanence doit être assuré conformément à la directive ECA 1100/01 

du 1er janvier 2017 sur l'organisation et le financement des détachements de premier 

secours. 

 Formation 

Les membres des sites opérationnels désignés chapitre 2.1 et 2.2 doivent être dûment 

formés à la lutte contre les évènements ABC. 

A cet effet, ils doivent suivre d'une part la formation cantonale fixée pour le domaine 

ABC et, d'autre part, participer régulièrement aux exercices organisés par les SDIS visant 

notamment à maîtriser l'utilisation du matériel spécifique à ce type de mission. 

L'effectif pris en compte pour la formation, l'encadrement et la logistique, ainsi que le 

nombre annuel d'heures d'exercices sont fixés dans l'annexe 1 de la présente directive. 

Chaque SDIS est tenu de transmettre à l'ECA, via le programme ECADIS, pour le 31 

janvier de chaque année son programme annuel des exercices ABC. 

3 Financement 

Les tarifs appliqués dans le cadre du subventionnement de la formation et des exercices 

sont : 

 

Genre de prestation Tarif en CHF 

Montant par personne et par jour de formation cantonale 240.00 

Montant par personne et par heure d'exercice pour le SDIS de 

Lausanne-Epalinges (SPP) 
70.00 

Montant par personne et par heure d'exercice pour les autres 

SDIS 
25.00 

 

 

Les tarifs appliqués dans le cadre du subventionnement de la formation théorique 

préalable individuelle (formation ouverte à distance FOAD) sont : 

Genre de prestation Tarif en CHF 

Formation en relation avec un cours cantonal de moins d'un 

jour 
25.00 

Formation en relation avec un cours cantonal d'un jour ou plus 50.00 
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4 Paiement 

Le calcul annuel des subventions s'effectue sur la base de l'effectif réel du site 

opérationnel du SDIS au moment de l'élaboration du décompte annuel DPS, jusqu’à 

concurrence de l’effectif maximum mentionné dans l'annexe 1 de la présente directive. 

Le décompte annuel DPS est vérifié et visé par le commandant du SDIS. 

Le paiement aux SDIS est effectué par l'ECA une fois par année. 

5 Dispositions finales 

La présente directive annule et remplace la directive ECA 1300/02 sur l'organisation et 

le financement de la formation interne des SDIS en matière de lutte contre les pollutions 

et les évènements impliquant des hydrocarbures, des produits chimiques ou radioactifs 

ou d’autres éléments relevant de la sécurité biologique du 1er janvier 2017.  

L’ECA est chargé de l’application de la présente directive qui entre en vigueur le 1er 

janvier 2023. 

 

Pour la DGE, le 20 décembre 2022 Adopté par le Conseil 

d'Administration de l'ECA  

le 3 novembre 2022. 

 

 

Sylvain Rodriguez 

Directeur de la DIREV 

 

 

 



Annexe 1 : VD 1300/02 
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Tableau de référence en matière d'effectif, d'heures d'exercice, de tarifs appliqués et 

des montants maximaux versés aux sites opérationnels 


